






NOTICE D’INFORMATION – RÉGIME CONVENTIONNEL SANTÉ – ENSEMBLE DU PERSONNEL – 01-2016 – CCN BAD4 

I. PRÉSENTATION 
DU RÉGIME CONVENTIONNEL

Votre structure relève de la Convention Collective Nationale de la 
Branche de l’Aide, de l’Accompagnement, des Soins et des Services 
à Domicile (dénommée ci-après BAD), signée le 21 mai 2010.

Cette Convention Collective Nationale et ses avenants (Chapitre 2 
du titre VII de la Convention Collective Nationale) a instauré un 
régime de Branche « Frais de santé » applicable à l’ensemble des 
salariés des structures et organismes employeurs privés à but 
non lucratif entrant dans le champ d’application de la Convention 
Collective de la Branche.

Ce régime, entré en vigueur le 1er janvier 2012, est modifi é à eff et 
du 1er janvier 2016.

Dans le cadre de la mutualisation et pour favoriser la diff usion et 
l’application optimale de la garantie, les partenaires sociaux ont co- 
désigné, en tant qu’assureurs et gestionnaires de la complémen-
taire santé, les organismes suivants :

  AG2R RÉUNICA Prévoyance, Institution de prévoyance régie par 
le Code de la Sécurité sociale, membre d’AG2R LA MONDIALE –
104-110, boulevard Haussmann, 75008 Paris – Membre du GIE 
AG2R RÉUNICA.
  HUMANIS Prévoyance, Institution de prévoyance régie par le 
code de la Sécurité sociale,
Siège social : 29, boulevard Edgar Quinet – 75014 Paris.

  MACIF-MUTUALITÉ, Mutuelle régie par le livre II du Code de la 
Mutualité, SIREN N° 779 558 501
Siège social : Carré Haussmann – 22-28 rue Joubert –75435 
PARIS cedex 09.

  MUTEX, Entreprise régie par le Code des assurances – RCS 
Nanterre 529 219 040
Siège social : 125, avenue de Paris – 92327 CHÂTILLON cedex.
Agissant pour le compte des mutuelles assureurs et ges-
tionnaires : ADREA Mutuelle, APREVA, EOVI MCD, HARMONIE 
MUTUELLE, MUT’EST, UMC, MUTUELLE SAINT GERMAIN, SMIRSEP, 
OCIANE.

Les quatre assureurs désignés sont contrôlés par l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 61 rue Taitbout, 
75009 Paris.

INFORMATION DES SALARIÉS
La notice d’information est obligatoirement remise au salarié par 
son employeur. Elle permet de connaître la garantie ainsi que les 
modalités défi nies au contrat de complémentaire santé souscrit 
par l’employeur.
Chaque salarié doit compléter et remettre à son employeur l’attes-
tation se trouvant page 21. Cette attestation est destinée à certifi er 
que le salarié a bien reçu la présente notice.

Tout salarié a la possibilité de s’adresser à son employeur ou aux 
représentants du personnel pour connaître le contenu complet 
des dispositions conventionnelles relatives à la complémentaire 
santé de la Convention Collective Nationale de la Branche de l’Aide, 
de  l’Accompagnement, des Soins et des Services à Domicile (BAD).
Pour toute question d’interprétation, d’orientation générale, d’appli-
cation de la Convention Collective, il peut s’adresser aux membres 
de la Commission Paritaire et, pour toute question liée à la gestion 
du Régime, l’organisme assureur est à sa disposition.
Toute modification des garanties décidée par les partenaires 
sociaux de la Branche sera opposable au salarié après remise de la 
nouvelle notice d’information ou d’un additif par l’employeur.

AFFILIATION DES SALARIÉS
Votre affi  liation en tant que salarié, affi  lié au régime général de la 
Sécurité sociale ou au régime maladie d’Alsace/Moselle, a lieu :

  au plus tôt, à la date d’effet du contrat souscrit par votre 
employeur, si vous êtes sous contrat de travail à cette même 
date,
  à la date de votre embauche si celle-ci est postérieure à l’adhé-
sion de votre entreprise au régime,
  à la date à laquelle vous ne remplissez plus les conditions pour 
être dispensé d’affi  liation au régime.

DISPENSE D’AFFILIATION DES SALARIÉS
Par dérogation au caractère obligatoire, vous pouvez être dis-
pensés d’affi  liation au présent régime, dans le respect des dis-
positions d’ordre public et  des conditions prévues au chapitre 2 
du Titre VII susmentionné. Les dispenses d’affi  liation prévues ne 
peuvent en aucun cas vous être imposées par votre entreprise. 
Vous pouvez à tout moment revenir sur votre décision et solliciter 
auprès de l’employeur, par écrit, votre affi  liation au régime frais 
de santé de base obligatoire. Dans ce cas, votre affi  liation prend 
eff et au plus tôt le 1er jour du mois qui suit la demande. En tout état 
de cause, vous serez tenus de cotiser et d’adhérer à la couverture 
frais de santé de base obligatoire lorsque vous cesserez de justi-
fi er de votre situation.

MODALITÉS D’AFFILIATION DES SALARIÉS
Votre affi  liation se fait au moyen du Bulletin d’Affi  liation Individuel 
fourni par l’assureur. Vous devrez compléter et signer ce bulletin qui 
vous sera remis par votre employeur. Vous donnez votre accord ou 
non à la transmission automatique de vos décomptes par la Sécurité 
sociale à l’organisme assureur désigné (procédure Noémie).

Ce bulletin comporte les renseignements vous concernant vous en 
tant que salarié (nom, prénom, numéro de Sécurité sociale…) et le 
cas échéant, vos ayants droit.
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DÉTAIL DU POSTE OPTIQUE/ FORMULE « BASE PRIME »
ADULTE  (> OU = 18 ANS) 

CODE LPP UNIFOCAUX / 
MULTIFOCAUX

AVEC/SANS
CYLINDRE SPHERE MONTANT EN €

PAR VERRE

2203240 : verre blanc
2287916 : verre teinté UNIFOCAUX

Sphérique

de -6 à +6 50,00 €

2280660 : verre blanc
2282793 : verre blanc
2263459 : verre teinté
2265330 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

de -6,25 à -10
ou de +6,25 à +10 75,00 €

2235776 : verre blanc
2295896 : verre teinté < à -10 ou > à +10 95,00 €

2259966 : verre blanc
2226412 : verre teinté UNIFOCAUX

Cylindre < à 4
de -6 à +6 55,00 €

2284527 : verre blanc
2254868 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

< à -6 et > à +6 90,00 €

2212976 : verre blanc
2252668 : verre teinté

Cylindre > à 4
de -6 à +6 100,00 €

2288519 : verre blanc
2299523 : verre teinté < à -6 et > à +6 110,00 €

2290396 : verre blanc
2291183 : verre teinté MULTIFOCAUX

Sphérique
de -4 à +4 120,00 €

2245384 : verre blanc
2295198 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à - 4 ou > à +4 130,00 €

2227038 : verre blanc
2299180 : verre teinté MULTIFOCAUX

Tout
Cylindre

de - 8 à +8 130,00 €

2202239 : verre blanc
2252042 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à -8 ou > à +8 140,00 €

ENFANT (<18 ANS) 

CODE LPP UNIFOCAUX / 
MULTIFOCAUX

AVEC/SANS
CYLINDRE SPHERE MONTANT EN €

PAR VERRE

2261874 : verre blanc
2242457 : verre teinté UNIFOCAUX

Sphérique

de -6 à +6 40,00 €

2243540 : verre blanc
2297441 : verre teinté
2243304 : verre blanc
2291088 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

de -6,25 à -10
ou de +6,25 à +10 75,00 €

2273854 : verre blanc
2248320 : verre teinté < à -10 ou > à +10 85,00 €

2200393 : verre blanc
2270413 : verre teinté UNIFOCAUX

Cylindre < à 4
de -6 à +6 45,00 €

2283953 : verre blanc
2219381 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

< à -6 et > à +6 80,00 €

2238941 : verre blanc
2268385 : verre teinté

Cylindre > à 4
de -6 à +6 90,00 €

2245036 : verre blanc
2206800 : verre teinté < à -6 et > à +6 100,00 €

2259245 : verre blanc
2264045 : verre teinté MULTIFOCAUX

Sphérique
de -4 à +4 110,00 €

2238792 : verre blanc
2202452 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à - 4 ou > à +4 120,00 €

2240671 : verre blanc
2282221 : verre teinté MULTIFOCAUX

Tout
Cylindre

de - 8 à +8 120,00 €

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à -8 ou > à +8 130,00 €

LPP = Liste des Produits et Prestations.
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ADULTE  (> OU = 18 ANS) 

CODE LPP UNIFOCAUX / 
MULTIFOCAUX

AVEC/SANS
CYLINDRE SPHERE MONTANT EN €

PAR VERRE

2203240 : verre blanc
2287916 : verre teinté UNIFOCAUX

Sphérique

de -6 à +6 50,00 €

2280660 : verre blanc
2282793 : verre blanc
2263459 : verre teinté
2265330 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

de -6,25 à -10
ou de +6,25 à +10 75,00 €

2235776 : verre blanc
2295896 : verre teinté < à -10 ou > à +10 95,00 €

2259966 : verre blanc
2226412 : verre teinté UNIFOCAUX

Cylindre < à 4
de -6 à +6 55,00 €

2284527 : verre blanc
2254868 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

< à -6 et > à +6 90,00 €

2212976 : verre blanc
2252668 : verre teinté

Cylindre > à 4
de -6 à +6 100,00 €

2288519 : verre blanc
2299523 : verre teinté < à -6 et > à +6 110,00 €

2290396 : verre blanc
2291183 : verre teinté MULTIFOCAUX

Sphérique
de -4 à +4 120,00 €

2245384 : verre blanc
2295198 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à - 4 ou > à +4 130,00 €

2227038 : verre blanc
2299180 : verre teinté MULTIFOCAUX

Tout
Cylindre

de - 8 à +8 130,00 €

2202239 : verre blanc
2252042 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à -8 ou > à +8 140,00 €

ENFANT (<18 ANS) 

CODE LPP UNIFOCAUX / 
MULTIFOCAUX

AVEC/SANS
CYLINDRE SPHERE MONTANT EN €

PAR VERRE

2261874 : verre blanc
2242457 : verre teinté UNIFOCAUX

Sphérique

de -6 à +6 40,00 €

2243540 : verre blanc
2297441 : verre teinté
2243304 : verre blanc
2291088 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

de -6,25 à -10
ou de +6,25 à +10 75,00 €

2273854 : verre blanc
2248320 : verre teinté < à -10 ou > à +10 85,00 €

2200393 : verre blanc
2270413 : verre teinté UNIFOCAUX

Cylindre < à 4
de -6 à +6 45,00 €

2283953 : verre blanc
2219381 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE

CORRECTION

< à -6 et > à +6 80,00 €

2238941 : verre blanc
2268385 : verre teinté

Cylindre > à 4
de -6 à +6 90,00 €

2245036 : verre blanc
2206800 : verre teinté < à -6 et > à +6 100,00 €

2259245 : verre blanc
2264045 : verre teinté MULTIFOCAUX

Sphérique
de -4 à +4 110,00 €

2238792 : verre blanc
2202452 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à - 4 ou > à +4 120,00 €

2240671 : verre blanc
2282221 : verre teinté MULTIFOCAUX

Tout
Cylindre

de - 8 à +8 120,00 €

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE CORRECTION < à -8 ou > à +8 130,00 €

PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES INCLUANT LE REMBOURSEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 
ET LE RÉGIME BASE PRIME (1)

NATURE DES FRAIS SECTEUR
CONVENTIONNÉ 

SECTEUR
NON CONVENTIONNÉ 

HOSPITALISATION MÉDICALE, CHIRURGICALE ET MATERNITÉ 
Frais de séjour pris en charge par la Ss 250 % BR 80 % FR limités à 250 % BR
Actes de Chirurgie (ADC)
Actes d’anesthésie (ADA)
Actes techniques médicaux (ATM)
Actes d’obstétrique (ACO)

175 % BR (médecins adhérents au CAS)
155 % BR (médecins non adhérents au CAS)

80 % FR limités à 175 % BR
(médecins adhérents au CAS)

80 % FR limités à 155 % BR
(médecins non adhérents au CAS)

Chambre particulière hors maternité 
limitée à 1an 2,5 % PMSS/jour

Frais d’accompagnement d’un enfant à charge
de moins de 16 ans (sur présentation
d’un justifi catif)

2 % PMSS/jour

Transport remboursé par la Ss 100 % BR

Forfait hospitalier engagé 100 % des frais réels limités au forfait réglementaire en vigueur

ACTES MÉDICAUX
REMBOURSÉS PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE

Généralistes (consultations et visites) 100 % BR (médecins adhérents et non adhérents au CAS)

Spécialistes (consultations et visites) 175 % BR (médecins adhérents au CAS)
155 % BR (médecins non adhérents au CAS)

Hors parcours de soins
(généralistes et spécialistes) 

100 % BR
(médecins adhérents et non adhérents au CAS)

Actes de chirurgie (ADC), 
Actes techniques médicaux (ATM)

100 % BR
(médecins adhérents et non adhérents au CAS) 80 % FR limités à 100% BR

Actes d’imagerie médicale (ADI), 
Actes d’échographie (ADE)

100 % BR
(médecins adhérents et non adhérents au CAS)

Auxiliaires médicaux 100 % BR
Analyses et examens de biologie 100 % BR
Actes médicaux > 120 € 18 €

ACTES MÉDICAUX
NON REMBOURSÉS PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE

Densitométrie osseuse Néant
Chirurgie réfractive (myopie) Crédit de 300 €/année civile/œil

PHARMACIE
REMBOURSÉE PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE

Pharmacie 100 % BR

PHARMACIE
NON REMBOURSÉE PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Vaccins anti-grippe 100 % FR
Contraception prescrite Crédit 2,5% PMSS/année civile

Sevrage tabagique Néant

DENTAIRE
REMBOURSÉ PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE

Soins dentaires (hors inlay et onlay) 100 % BR
Inlay simple et onlay et soins avec dépassement 130 % BR
Prothèses dentaires remboursées Ss
(incisives, canines, prémolaires) 350 % BR

Prothèses dentaires remboursées Ss
(molaires – dents de fond de bouche) 250 % BR

Inlay et inlay core avec et sans clavette 130 % BR

Orthodontie acceptée Ss 300 % BR
DENTAIRE

NON REMBOURSÉ PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE

Parodontologie (2) 

Crédit de 300 €/année civileProthèses dentaires non remboursées Ss (3)

Orthodontie refusée Ss

Implant dentaire Néant

FORMULE « CONFORT » 
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